
Le pôle accès aux droits de l’ADATE : une équipe de juristes pour répondre à vos questions en droit 

des étrangers 

Les difficultés d’accès aux droits touchent de près les personnes étrangères en France. La FAS AURA a 

pour volonté de développer ses partenaires experts du droit. Dans cette perspective, nous avons 

rencontré le pôle accès aux droits de l’ADATE qui s’implique activement sur l’accès aux droits et 

l’accompagnement des ressortissants étrangers. 

N’hésitez pas à les solliciter et à partager ce contact à vos réseaux.  

 

 

 L’association 

L’ADATE est une association basée en Isère et fondée à l’origine en 1974 dans le but « d’accueillir, 

d’informer, d’orienter et d’accompagner socio-juridiquement et linguistiquement toute personne 

étrangère recourant à ses services. ». Aujourd’hui, l’action de l’ADATE couvre les champs les plus 

sensibles de la question des migrations. L’association est organisée en pôles de services : Accueil-asile-

hébergement ; Jeunesse et Migrations (MNA) ; Insertion-innovation-interculturalités ;  Accès au droit. 

Elle dispose également d’un Centre ressources proposant des actions de formations, publications et 

plaidoyers. Elle est financée par des acteurs publics tels que le ministère de l’intérieur, le préfet de 

région AURA et de l’Isère, la métropole de Grenoble, la Caf de l’Isère…  

L’information complète sur www.adateorg 

 

 Le pôle d’accès aux droits de l’ADATE 

Composé de juristes spécialisés en droit des étrangers, il favorise l’accès aux droits et l’égalité de 

traitements des personnes à travers plusieurs dispositifs de soutien juridique et d’orientation, destinés 

aux usagers et aux professionnels de l’accompagnement : 

 Le dispositif national « info-droits-migrants et info-droits-etrangers » 

 

D’une part, une permanence téléphonique ouverte à tout 

public, est assurée du lundi au vendredi pour apporter des 

informations juridiques en droit des étrangers. Une 

permanence téléphonique dédiée aux professionnels de 

l’accompagnement est également assurée les lundis et jeudis 

après-midi. 

D’autre part, le site internet offre la possibilité d’être mis en 

lien directement avec un juriste en lui posant tout type de 

question relative aux droits des étrangers, avec une réponse 

apportée dans un délai de 72 heures. Il comporte également 

une information actualisée et pédagogique sur le droit des 

étrangers, et recense les documents et formulaires nécessaires 

aux démarches administratives. 

 

http://www.adateorg/
http://www.info-droits-etrangers.org/


 Les permanences d’accueil sur le territoire 

L’ADATE propose des permanences juridiques et des permanences écrivain public dans 9 communes 

du département de l’Isère. Les permanences écrivain public permettent d’informer et d’aider les 

usagers dans leurs démarches administratives. A l’heure de la dématérialisation, elles permettent de 

répondre aux nouvelles modalités de saisine des administrations, qui impactent directement l’accès 

effectif aux droits. Les permanences juridiques visent à informer et à accompagner juridiquement les 

usagers et les professionnels dans les différents domaines du droit des étrangers (séjour en France, 

regroupement familiale, accès à la nationalité française, etc.). 

 Les permanences au sein des structures d’hébergement d’urgence et d’insertion 

Le pôle d’accès aux droits met à disposition des structures d’hébergement l’expertise de ses juristes 

pour accompagner l’accès aux droits des personnes hébergées. Il existe différentes modalités 

d’intervention, en fonction des besoins des structures : 

- Le détachement d’un juriste de l’ADATE directement au sein de la structure pour travailler aux côtés 

des équipes et accompagner directement les hébergés dans leurs démarches administratives ;  

- L’appui technique aux travailleurs sociaux : dans ce cas, le juriste n’intervient pas auprès des 

hébergés mais oriente et informe les travailleurs sociaux sur la législation applicable en fonction des 

dossiers ; 

- La formation des travailleurs sociaux : l’ADATE délivre des formations destinées à outiller les 

professionnels. A la demande des structures, ces formations peuvent être délivrées en intra, et coller 

au plus près des besoins exprimés par les équipes. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de l’association si vous souhaitez plus d’informations sur les 

possibilités d’intervention à vos côtés.  



 Le Centre ressources de l’ADATE 

Depuis quelques années, l’ADATE traduit son expérience en outils et ressources destinés 
particulièrement aux acteurs professionnels. Ces actions sont désormais portées et développées par 
le Centre ressources nouvellement créé au sein de l’association.  

 La série de podcasts « Terrain d’écoutes » 

Elle permet de découvrir les histoires, intimes et singulières, de personnes qui vivent en France et sont 
concernées, directement ou en raison de leur histoire familiale, par l’expérience de la migration, à 
travers leurs témoignages. On écoute aussi des professionnels qui s’efforcent de mettre en œuvre une 
politique d’accueil tâtonnante dans un contexte tendu, où l’immigration est chaque jour un peu plus 
construite comme un problème. La première saison « Refuge(s) » porte sur la procédure d’asile du 
point de vue de celles et ceux qui la traversent. 

 Des documents ressources, en accès libre, parmi lesquels notamment le « guide 

pratique sur le droit au travail des étrangers » diffusé en 2021 ; le diagnostic relatif aux 

problématiques récurrentes rencontrées par les travailleurs sociaux dans 

l’accompagnement des étrangers ; ou encore des études de préconisations portant sur 

l’insertion professionnelle ou sur l’accès au logement des étrangers primo-arrivants. 

 

 Des formations 

L’Institut de formation de l’ADATE, organisme certifié Qualiopi, propose des formations dans les 

différents champs du droit des étrangers, mais aussi des formations sur les discriminations, 

l’interculturalité, ou encore sur les thématiques de l’enfance, de la famille et de l’école. Le programme 

de formation pour l’année 2022 et le catalogue des formations sont disponibles sur la page dédiée du 

site de l’association. 

http://www.adate.org/ressources/
http://www.adate.org/terraindecoutes/
https://www.info-droits-etrangers.org/wp-content/uploads/2021/05/Guide_activit%C3%A9_pro_etrangers__ADATE__V14.pdf
https://www.info-droits-etrangers.org/wp-content/uploads/2021/05/Guide_activit%C3%A9_pro_etrangers__ADATE__V14.pdf
http://www.adate.org/formation/

